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1. Contexte et justification  

Le projet AMAL – Accompagnement des Migrants d’Allemagne (et d’autres pays Européens) et 

protection et inclusion des personnes en situation de vulnérabilité, financé par l’Agence allemande de 

coopération internationale (GIZ) et implémenté par l’ONG italienne Progettomondo, vise à répondre à deux 

priorités en matière de développement : la réintégration socio-économique de migrants de retour et 

saisonniers et de leurs familles ; l’inclusion et la protection des certaines groupes vulnérables. 

En ce qui concerne la première composante, les statistiques les plus récentes du Haut-Commissariat au 

Plan indiquent que, chaque année, une moyenne de 10.000 citoyens retournent au Maroc. Leur 

réintégration durable reste cependant difficile et complexe, en raison d'innombrables facteurs qui vont de la 

difficulté à trouver un emploi digne aux défis administratifs et bureaucratiques rencontrés une fois rentrés 

dans leur pays, en passant par les problèmes de réadaptation personnelle, familiale et parfois 

communautaire. La question de l’impact des interventions de réintégration durable acquiert donc une 

importance considérable.   

Face à cette situation, le Projet AMAL offre à 73 personnes un programme de réinsertion économique basé 

sur un accompagnement individualisé dans le montage d'Activités Génératrices de Revenus (AGR), 

renforcé par un parcours de formations au profit des porteurs de projets. Par ailleurs, conscient de la 

nécessité d'adopter une approche holistique qui tienne compte des besoins spécifiques de chaque 

personne, l'assistance à la réintégration peut inclure des soins médicaux, un soutien psychologique, une 

formation professionnelle et une aide au logement. Enfin, dans le but de mettre en œuvre une approche 

multidisciplinaire, les besoins de protection et les vulnérabilités spécifiques des enfants des migrants de 

retour sont également pris en compte, notamment dans le domaine de l’éducation et de la formation visant 

à l’insertion professionnelle.  

 

Quant au second volet, le Royaume a déployé de louables efforts pour lutter contre le phénomène de la 

pauvreté et de l'exclusion dans toutes ses dimensions, en élaborant des programmes innovants dans le 

cadre des grands chantiers nationaux et stratégies sectorielles, dont notamment l'Initiative nationale pour 

le développement humain (INDH) et le projet de généralisation de la couverture sociale. Le domaine de 

l’inclusion social est l'un des chantiers majeurs auxquels le Maroc a alloué des ressources importantes au 

cours des dernières années, conscient que la réalisation du développement humain à travers l'amélioration 

des services d’éducation et de santé et l'augmentation du pouvoir d'achat des citoyens, constituent les 

meilleurs moyens de promouvoir un développement durable, global, équitable et juste. 

 

Dans ce contexte, le Projet envisage une intervention en faveur de 340 individus appartenant à des groupes 

en situation de grande vulnérabilité qui permet d’améliorer leur inclusion sociale grâce à l’accès à une 

information vulgarisée sur leurs droits, la prise en charge de certains besoins et, en général, un meilleur 

accès aux services de base ou d’orientation au travail. 

Le Projet, en particulier, accompagne 250 femmes analphabètes provenant de contextes ruraux de la région 

de Beni Mellal-Khénifra, en organisant des cours d’alphabétisation et en sélectionnant, parmi elle, un groupe 

qui a reçu un financement sous forme de biens et de services pour démarrer une entreprise. L’Action 

s’adresse également à 40 migrants d’origine subsaharienne, auxquels elle garantit l’accès aux soins 

médicaux, en promouvant le principe d’accueil, solidarité et universalité du droit de santé. Enfin, 

l’intervention s’adresse à une catégorie particulièrement vulnérable comme celle des enfants en situation 

d’handicap et en âge scolaire, en proposant une intervention pilote pour le développement d’une approche 

d’insertion basée sur l’élaboration de plans personnalisés de scolarisation pour les enfants diversement 

habiles  
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Le projet prévoit les résultats suivants : 

 

Résultat 1 : 73 migrants de retour, 49 personnes (en majorité hommes) en provenance d’Allemagne et 24 

femmes provenant d’Espagne ayant adhérée aux systèmes de migration saisonnière entre l’Espagne et le 

Maroc, sont identifiés. 

 

Résultat 2 : 73 migrants de retour sont accompagnés de manière individuelle dans le montage et la mise 

en œuvre des AGR et les synergies avec les acteurs locaux sont renforcé dans le but de garantir le soutien 

durable des AGR et la réintégration effective et sociale de la cible et de leurs familles.  

 

Résultat 3 : Un programme de suivi post-création des AGR lancées par les bénéficiaires du projet (35 

hommes et 15 femmes) est conçu et développé. 

 

Résultat 4 : La réintégration des enfants des MDR (hommes et femmes) est facilité à travers un support 

psycho-social et éducatif 

 

Résultat 5 : Les capacités d’accueil, de référencement et de prise en charge des organismes (organisations 

de la société civile, services publics concernés) délivrant des services aux groupes vulnérables sont 

renforcées. 

 

Résultat 6 : La protection et la résilience des groupes vulnérables sont renforcées à travers une meilleure 

accessibilité aux services de base et d’assistance, l’élargissement de ces services aux zones à faible 

couverture et le lancement d’AGR en matière d’agro écologie. 

 

Résultat 7 : Campagne d’information sur les opportunités de réintégration socio-économique et la 

portabilité des droits pour les personnes rapatriées ou qui envisagent de rentrer définitivement au Maroc 

après avoir vécu en France, en Espagne ou en Italie. 

 

2. Objet de l’évaluation 

 

L’évaluation finale fournira à Progettomondo des informations sur : 

 

- La performance globale du Projet, en accordant une attention particulière à l’impact des actions du 

projet par rapport à ses objectives ; 

 

- Les leçons apprises et les meilleures pratiques en évaluant le degré de réalisation des objectifs 

poursuivis, en termes de résultats qualitatifs et quantitatifs, en tenant compte des changements dans 

la vie des bénéficiaires ; 

 

- Les principaux enseignements et les recommandations pratiques pour de futures interventions 

similaires. 

L'évaluation doit contenir des conclusions et des recommandations aux niveaux stratégique et opérationnel. 

Les principales questions d'évaluation seront définies avec l'évaluateur/rice au début de l'évaluation, sur la 

base de la nature du projet et des forces et faiblesses qui sont apparues pendant la mise en œuvre du 

projet. 

L’évaluation sera basée sur les critères de la pertinence, l'efficience, l'efficacité, la durabilité et l'impact du 

projet. 
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3. Approche méthodologique 

La méthodologie comprendra une combinaison de collecte de données, d'observation directe et de 

discussion avec le personnel clé du projet, les parties prenantes et les bénéficiaires. La méthodologie et les 

phases suivantes doivent être mises en œuvre : 

A. Phase préparatoire 

Lors de la phase préparatoire, les documents du projet (y compris la planification du projet, l’enquête de 

base et les rapports de projet, etc.) doivent être examinés. Sur la base des informations collectées, 

l’évaluateur/rice doit :  

- Examiner systématiquement les documents pertinents disponibles ; 

- Se faire une idée générale du contexte et de la stratégie du projet ; 

- Présenter une méthodologie indicative pour l’évaluation globale du projet et en particulier : 

▪ Définir l’ensemble des questions d’évaluation en justifiant leur pertinence ; 

▪ Identifier et présenter la liste des outils à appliquer dans la phase de terrain ; 

- Proposer le plan de travail pour le processus d’évaluation et confirmer le calendrier final.  

 

 

B. Phase de terrain 

Au cours de la phase de terrain, l’évaluateur/rice doit : 

- Soumettre son plan de travail détaillé avec une liste indicative des personnes à interviewer, des 

enquêtes à entreprendre, des dates de visite. Ce plan doit être appliqué avec une marge de 

flexibilité permettant de faire face à d’éventuelles difficultés de dernière minute sur le terrain.  

- Lors de la réalisation de l’enquête sur le terrain, assurer un contact et une consultation adéquats 

avec les différentes parties prenantes et les impliquer ; travailler en étroite collaboration avec les 

autorités compétentes pendant toute la durée de la mission ; harmoniser les données provenant de 

différentes sources afin d’en permettre une interprétation aisée.  

- Résumer son travail sur le terrain à la fin de la phase de terrain, discuter de la fiabilité et de la 

couverture de la collecte de données et présenter les résultats préliminaires lors d’une réunion avec 

la Coordinatrice du projet, la Représentante du Pays et le Policy Advisor.  

 

C. Phase de synthèse  

Cette phase est principalement consacrée à la préparation du rapport final. L’évaluateur/rice s’assurera que 

les évaluations sont objectives et équilibrées, les affirmations précises et vérifiables, et les 

recommandations réalistes. 

L’évaluateur/rice animera une séance de présentation des résultats préliminaires suivie de la production et 

la mise à disposition de la première mouture de rapport, contenant des informations systématisées et des 

recommandations préliminaires. Ce rapport sera soumis pour examen et commentaires à la Coordinatrice 

du Projet qui en discutera avec la Représentante du Pays et le Policy Advisor.  

Sur la base des commentaires exprimés, l'évaluateur/rice doit modifier et réviser le projet de rapport.   

 

4. Lieu de l’évaluation : 
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La phase préparatoire d’analyse de documents et établissement des outils d’entretien et la phase de 

rédaction du rapport se dérouleront à distance.  

La phase de terrain se déroulera au Maroc, dans les zones d'intervention du projet, sur la base d'un 

programme d'entretiens convenu au préalable. 

L'Annexe 1 présente les différentes activités mises en œuvre, réparties par zone d'intervention.  

 

 

5. Chronogramme 

Il est prévu de réaliser l’évaluation entre mai et juin 2023.  

La collaboration aura une durée d’approximativement 6 semaines et inclura : une phase préparatoire 

d’analyse de documents et établissement des outils d’entretien, des visites de terrain d’au moins dix jours 

et la rédaction de rapport. Le rapport d’évaluation final devra être envoyé avant le 30 juin 2023. 

Le calendrier de l’évaluation pourra être modifié, par accord entre les parties, en fonction des besoins 

mutuels et pour répondre à des nécessités non prévisibles au moment de la planification de l'activité. 

 

6. Rapport  

 

L'évaluation comprendra un rapport final écrit sous une forme claire et simple. Le rapport doit être rédigé 

en français. Le rapport se présentera sous forme de chapitres et paragraphes numérotés, selon le modèle 

figurant à l’Annexe 2. L’évaluateur/rice peut apporter des modifications minimales à la structure du rapport 

pour répondre à des besoins et conditions spécifiques tant que le contenu principal est maintenu et que le 

flux d’informations et d’analyse reste cohérent et clair. 

 

Les rapports doivent répondre à des normes de qualité. L’évaluateur/rice soumettra une version préliminaire 

du rapport d'évaluation en version électronique. 

 

Le rapport final ne doit pas dépasser 50 pages environ. Les informations supplémentaires sur le contexte 

général, le programme ou les aspects de la méthodologie et de l'analyse doivent être limitées aux annexes. 

  

 

 

7. Compétences requises à l’évaluateur/rice : 

Les compétences requises pour réaliser cette évaluation sont celles d’un évaluateur/rice (ou bien équipe 

d’experts) couvrant les domaines suivants : 

 

- Connaissance et expérience professionnelle en matière d'évaluation (minimum 2 ans d’expérience 

dans le secteur) ; 

- Expérience en matière de coopération au développement (minimum 4 ans d’expérience dans le 

secteur) ; 

- Connaissances et expertises techniques et sectorielles dans les domaines d’intervention du projet 

(minimum 5 ans d’expérience) ; 

- Expérience de travail dans des pays similaires (minimum 5 ans d’expérience) 

- Capacités linguistiques adéquates : excellent niveau de français écrit et parlé est requis. La 

connaissance de l’arabe marocain sera un atout. 
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8. Budget indicatif   

Le budget indicatif total disponible est de 163.500 MAD 

Le traitement économique fera l’objet d’un accord entre l’évaluateur/rice et l’ONG Progettomondo. 

Le payement sera réalisé en une seule solution après la livraison des produits et son acceptation finale par 

Progettomondo. 

 

9. Manifestation d'intérêt 

Le dossier d’application doit être complet de :  

1. Offre technique décrivant en détail les modalités de réalisation de la prestation. Cette description 

portera sur la justification et pertinence méthodologique, la méthodologie proposée pour atteindre 

les objectifs attendus, un aperçu assez détaillé du contenu de l’évaluation, les étapes et durée de 

réalisation et livrables prévus dans les termes de référence. 

 

Une attention particulière devrait être accordée au contenu des livrables et supports à produire par 

l’évaluateur/rice. 

 

2. Le CV de l’évaluateur/rice doit mettre en évidence les expériences et qualifications pertinentes dans 

le champ couvert par la prestation et les références professionnelles pour des prestations similaires. 

  

3. Une proposition financière (en TTC) exprimée sous la forme d’un montant forfaitaire tout compris 

en MAD, présentant : a. les honoraires de l’évaluateur/rice pour réaliser la prestation ; b. les 

indemnités journalières de l’évaluateur/rice ; c. autres couts. 

Le dossier complet de candidature devra être transmis par email, avec pour objet Evaluation Finale Projet 

AMAL, à l’adresse suivante : 

1. marocco.inguaggiato@progettomondo.org   

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 20 avril 2023 à 24 heures du Maroc au plus tard. 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité. Seules les candidatures sélectionnées seront contactées.  

 

10. Critères d’évaluation des offres  

Les offres seront évaluées globalement comme suit : 

A. Expérience dans la réalisation d'activités similaires : de 0 à 10 points ; 

B. Compétences techniques sectorielles liées aux domaines d’intervention : de 0 à 10 points ; 

C. Expérience précédente au Maroc et connaissance du contexte d’intervention : de 0 à 10 points ; 

D. Pertinence du chronogramme proposé : de 0 à 5 points ; 

E. Pertinence de la note méthodologique, en particulier en ce qui concerne les outils proposés pour 

encourager la participation et atteindre les objectifs proposés : de 0 à 20 points. 

L’offre retenue est celle qui obtient le score maximum et donc la plus proche d’une conformité à 100% avec 

les critères précédemment cités. 

about:blank
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Les offres seront évaluées par un comité composé de représentants de Progettomondo.  
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Annexe 1 

 
 

 
Activités du Projet AMAL, réparties par zone d’intervention 

 
 

Région d’intervention 

 

Province d’intervention  Activités 

Beni Mellal-Khénifra Beni Mellal 16 AGR financées  

 

55 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation 

 

6 Enfants ont bénéficié d’un cours de soutien scolaire 

 

1 Coopérative de 5 femmes dans le domaine de l’agro écologie 

 

40 migrants subsahariens ont été accompagnés dans l’accès aux 

services de santé 

Azilal 3 AGR financées  

 

57 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation 

Aghbala 6 AGR financées  

 

15 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation fonctionnelle 

Khénifra 8 AGR financées  

 

49 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation 

 

1 jeune femme a bénéficié d’un stage professionnel 

Fquih Ben Salah 13 AGR financées  

 

20 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation 

 

5 Enfants ont bénéficié d’un cours de soutien scolaire 

 

1 jeune a bénéficié d’un stage professionnel 

Khouribga 3 AGR financées  

 

60 Femmes ont suivi un cours d’alphabétisation 

   

13 migrants subsahariens ont été accompagnés dans l’accès aux 

services de santé 

Casablanca-Settat Casablanca 4 AGR financées  

 

Sidi Bennour 2 AGR financées  

 

Souss Massa Agadir 11 AGR financées  

 

Marrakech-Safi El Kelaa des Sraghna 5 AGR financées  

 

Fés-Meknes Imouzzer kandar 1 AGR financées  
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Annexe 2 

Modèle de rapport d'évaluation 

 

Abréviations 

Quand une abréviation est utilisée pour la première fois dans le texte, elle devra être expliquée dans son 

intégralité ; elle sera incluse dans la liste des acronymes si elle est utilisée de manière répétée dans le 

rapport. 

 

Résumé d’Orientation 

Le résumé d’orientation devra : 

• Être d'un maximum de 5 pages ; 

• Fournir les informations clé sur le processus et la méthodologie de l’évaluation ; 

• Illustrer les principaux résultats et conclusions ; 

• Énumérer toutes les recommandations. 

 

 

I. Introduction 

 

1.1. Antécédents et objectif de l’évaluation 
 

Cette section comprendre une description du projet et de l'évaluation, fournissant au lecteur des 

explications méthodologiques suffisantes pour évaluer la crédibilité des conclusions et reconnaître les 

limites ou les faiblesses, si nécessaire. 

 

Cette section inclura également : 

• L’objectif de l’évaluation, tel qu’indiqué dans le cadre de référence ; 

• Titre, dates de démarrage et de clôture, budget total du projet ; 

• Dates de mise en œuvre de l’évaluation 

 

1.2. Méthodologie de l’évaluation 
 

Cette section contiendra une description de la méthodologie et des outils utilisés ainsi que les critères 

d’évaluation qui ont été appliqués par l’évaluateur/rice. Elle devra aussi noter les limites et les contraintes 

rencontrées dans l'application de l'approche planifiée ou des méthodes définies dans le cadre de 

référence de l'équipe d'évaluation ainsi que les mesures adoptées pour surmonter les éventuelles 

contraintes. Si nécessaire, les outils seront inclus en annexe du rapport. 

 

 

II. Contexte du projet  
 

Cette section inclura une description du contexte de développement pertinent au projet, y compris les 
défis majeurs dans le domaine de l’intervention, les questions politiques et législatives, etc. 
Elle décrira également le processus par lequel le projet a été identifié et développé et citera d’autres 

interventions de la part d’une quelconque agence de coopération présentes sur le territoire. 
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III. Analyse de la conception et de l’approche du projet 
 

Cette section analysera la stratégie qui sous-tend le projet, y compris ses objectifs, et analysera sa 

solidité et son réalisme. Pour ce faire, l'équipe d'évaluation se référera aux caractéristiques suivantes, 

selon le cas : 

    Dans quelle mesure les objectifs et les résultats de développement établis (objectifs immédiats) sont 

pertinents ; 

    Dans quelle mesure la méthodologie choisie pour la mise en œuvre pour atteindre les résultats 

escomptés est adéquate ; 

    Dans quelle mesure le calendrier et les ressources totales allouées pour la mise en œuvre sont 

adéquates, y compris en termes humain et financier ; 

    La qualité de l’identification des parties prenantes et des bénéficiaires ; 

    Dans quelle mesure la structure institutionnelle et les arrangements en matière de gestion sont 

appropriés. 

 

 

IV. Analyse du processus de mise en œuvre 
 

4.1. Gestion du projet  
 

Cette section analysera la performance de la fonction de gestion opérationnelle, incluant, selon le cas : 

  L’efficacité de la prise de décision stratégique par la direction du projet, y compris la qualité, le réalisme 

et le ciblage du plan de travail ;  

  L’efficience et l’efficacité de la gestion des opérations, y compris les délais, les lacunes et les retards, 

le cas échéant, entre les produits planifiés et réalisés ; les causes et les conséquences des retards et 

l’analyse de toute mesure corrective prise pour y remédier ; 

  L’efficience et l’efficacité du système de suivi et des processus de revue interne ; 

  L’efficacité de la gestion des ressources humaines ; 

  L’élaboration, la qualité et les progrès dans la mise en place d’une stratégie de sortie. 

 

4.2. Gestion de ressources financières 
 

Cette section analysera si la gestion des ressources financières à disposition et l’exécution du 

programme a été efficient. Pour ce faire, l'équipe d'évaluation se réfèrera aux aspects suivants, selon le 

cas : 

  La pertinence et l'adéquation des allocations budgétaires pour atteindre les résultats escomptés ; 

  La cohérence et le bien-fondé des révisions budgétaires afin de répondre aux nécessités de la mise en 

œuvre et des objectifs du projet ; 

  L’analyse du taux d’exécution et du solde budgétaire au moment de l’évaluation, par rapport au plan 

initial. 

 

 

V. Analyse des résultats et contribution aux objectifs établis 
 

5.1. Réalisation au niveau des résultats 
 

Cette section analysera de manière critique la mesure dans laquelle les effets attendus (objectifs 

spécifiques/immédiats) ont été atteints, ou sont censés être atteints au cours du cycle de vie du projet. 

Elle identifiera et analysera également les facteurs essentiels qui ont permis de les atteindre ainsi que 

la contribution des différentes parties prenantes. 

 

5.2. Parité hommes-femmes 
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Cette section analysera si le projet a intégré les questions de parité, et de quelle manière. L’examen 

couvrira :  

  L’analyse de la manière dont les questions de parité étaient reflétées dans les objectifs, la conception, 

l’identification des bénéficiaires et la mise en œuvre ; 

  La mesure dans laquelle les questions de parité ont été prises en compte dans la gestion du projet ; 

  L’analyse de la manière dont les relations et l’égalité entre hommes et femmes ainsi que les processus 

d’intégration des femmes sont affectés ou appelés à être affectés par l’initiative. 

 

5.3. Développement des capacités  
 

Cette section évaluera la mesure dans laquelle le projet a intégré des mesures de développement des 

capacités dans la conception et la mise en œuvre et quels sont les résultats qu'il a obtenus dans ce 

domaine, tant au niveau individuel, organisationnel et politique. Cela inclura les perspectives d’une 

utilisation institutionnelle et d’une intégration des capacités récemment acquises, et/ou diffusion au-

delà des bénéficiaires ou du projet. 

 

5.4. Approche fondée sur les droits de l’homme 
 

Cette section analysera la manière dont le projet a intégré le principe du droit à la participation civique 

et la non-discrimination dans sa conception et mise en œuvre et quels résultats ont été obtenus. 

 

 

VI. Analyse selon les critères d’évaluation 
 

Elle devrait inclure l'analyse du projet par rapport aux critères d'évaluation définis ; elle constitue le 

préambule aux conclusions et recommandations sur la performance du projet 

 

6.1. Pertinence 
 

Cette section analysera la mesure dans laquelle les objectifs et la stratégie du projet étaient cohérents 

par rapport aux besoins exprimés et aux politiques du pays, aux besoins des bénéficiaires, et autres 

programmes d’aide majeurs, au moment de l’approbation et au moment de l’évaluation. Elle permettra 

d'évaluer comment, à travers la mise en œuvre et les résultats, le projet a été pertinent aux priorités 

au niveau national/régional en matière de développement, aux besoins de la population et par rapport 

à autres programmes d’aide dans le secteur. 

 

6.2. Efficience 
 

Cette section fera la synthèse et discutera toutes les preuves de l'efficience dans la mise en œuvre du 

projet, avec un accent particulier sur l’exécution et la gestion. 

 

6.3. Efficacité  
 

Cette section fera la synthèse et discutera toutes les preuves de l'efficacité du projet, réelle ou 

potentielle, dans la poursuite de ses objectifs spécifiques. 

 

6.4. Durabilité 
 

Cette section examinera les prospectives pour le maintien et l'ampliation des résultats du projet par les 

bénéficiaires et les institutions, après la fin du projet. Elle comprendra, le cas échéant : 

  Durabilité institutionnelle, technique, sociale et économique des technologies et/ou des innovations 

et/ou processus proposés ;  

  Perspectives d’une utilisation institutionnelle et d’une intégration des capacités récemment acquises, 

et/ou diffusion au-delà des bénéficiaires ou du projet ; 



 

12 

  Durabilité environnementale : contribution du projet à la gestion durable des ressources naturelles, 

en termes de maintien et/ou régénération de la base de ressources naturelles. 

 

6.5. Impact 
 

Cette section examinera les impacts actuels et prévisibles, positifs et négatifs, provoqués par le projet, 

directement ou indirectement, de manière voulue ou pas. Elle examinera la contribution réelle ou 

prévisible du projet à l’objectif de développement programmé ainsi qu’aux objectifs stratégiques 

nationaux, à ses fonctions essentielles et à ses résultats organisationnels. 

 

 

VII. Conclusions et recommandations 
 

Les conclusions feront la synthèse des principaux résultats émergeant des sections précédentes : 

résultats principaux, faiblesses majeures et lacunes dans la mise en œuvre, facteurs affectant les 

atouts et les points faibles, prospectives d’un suivi et toute autre question pertinente. Elles 

consolideront l’examen de différents aspects afin de juger la mesure dans laquelle le projet a atteint 

ses objectifs spécifiques. Des considérations en matière de pertinence, coûts, stratégie de mise en 

place et quantité et qualité des produits et résultats devraient être apportées sur l’évaluation finale 

globale  

 

L’évaluation doit aboutir à un jugement argumenté et à des conclusions sur les performances du projet 

financé par l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ). Ce chapitre doit synthétiser 

l’appréciation globale de l’évaluateur/rice sur les performances du projet à l’aune de l’analyse 

évaluative. Les forces et faiblesses du projet doivent être clairement explicitées. L’évaluateur/rice 

s'efforcera de formuler des conclusions en nombre limité de manière à garantir leur qualité. Il/elle 

clarifiera ou supprimera tout jugement de valeur qui ne serait pas suffisamment étayé par des faits. 

Il/elle s'efforcera également d'utiliser les critères d'évaluation de manière équilibrée. Les conclusions 

et enseignements éventuels sont listés, classés et priorisés en quelques pages. Les limites 

méthodologiques seront mentionnées, tout comme les opinions divergentes, s'il y en aura. 

 

 

VIII. Leçons apprises  
 

Lorsque cela sera le cas, l’évaluation identifiera les leçons et bonnes pratiques sur les questions 

concernant la substance, la méthodologie ou les procédures, et qui pourraient être pertinentes pour la 

conception, la mise en œuvre et l’évaluation de projets ou programmes similaires. De telles 

leçons/pratiques doivent avoir été innovatrices, couronnées de succès, avoir eu un impact et pouvoir 

se répéter. 

 

 ANNEXES 

Les annexes peuvent comporter : 

• Les termes de référence ; 

• La liste des personnes/organisations rencontrées ; 

• Le calendrier de la mission ; 

• Les éventuels outils d’enquête ; 

• Liste de la littérature et des documents consultés ; 

• Liste des lieux visités ; 

• Les détails éventuels de la méthode d’évaluation retenue. 

 


